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Electriciens : aux actes

Les entreprises suisses d'électricité

annoncent une campagne
nationale en faveur des économies

de courant. Cette campagne
publicitaire se déroulera de février
à mai à la TV, sur les ondes des
radios locales et dans la presse.
On espère convaincre les
consommateurs et ramener ainsi la
croissance annuelle de la demande

"à un niveau raisonnable".
Ainsi donc les électriciens helvétiques

se réveillent. Une prise de
conscience tardive mais dont on
ne peut que se réjouir. Jusqu'à
présent, la stratégie des producteurs

comme des distributeurs
excluait toute action qui aurait pu
influencer le marché: drapés dans
le manteau du service public, les
électriciens ont toujours prétendu
se borner à répondre à la fringale
des consommateurs. Une image
de techniciens efficaces.

La réalité est quelque peu
différente. L'économie électrique a
toujours mené une politique
active, voire même agressive pour
conquérir une part du marché
énergétique tout d'abord, puis
pour accroître cette part. A l'origine

il s'agissait de s'imposer face
au charbon et au bois, de prendre
la place de la vapeur dans les
usines et les ateliers; d'où les
tarifs préférentiels qui subsistent
Eartiellement aujourd'hui encore,

orsque la Grande Dixence est
mise en eau, la production est bien
supérieure aux besoins de
l'époque ; les électriciens vendent
alors cette nouvelle énergie au-
dessous du coût de production -

les coûts très faibles de l'électricité

produite par les centrales
plus anciennes permettent ce
dumping - et convainquent la
ménagère suisse de cuire à
l'électricité".
La crise pétrolière est une aubaine

pour l'économie électrique,
l'occasion de battre en brèche la
suprématie de l'or noir, maintenant

plus cher, et dont
l'approvisionnement se révèle peu sûr.
C'est alors la ruée sur le chauffage

électrique, encouragé là aussi
par un tarif préférentiel et qu'on
présente comme la solution idéale
pour alléger notre dépendance à
l'égard du pétrole.

Face à la crise énergétique, la
Suisse, encouragée par les
électriciens, choisit la substitution et
néglige les économies d'énergie.
On projette la construction de dix
centrales nucléaires, alors même
que le pays est un exportateur net
d'électricité. Les électriciens sont
au front lorsqu'il s'agit de défendre

le libre développement de
l'énergie nucléaire et d'empêcher
la Confédération d'intervenir
efficacement pour promouvoir les
économies : compétence constitutionnelle,

loi sur I électricité, impôt sur
l'énergie.

Aujourd'hui, le vent a tourné; il

souffle de Tchernobyl. Kaiser-
augst, Graben et Verbois resteront

dans les tiroirs. Provisoirement.

Car rien ne garantit que,
confrontée à une pénurie d'énergie,

l'opinion publique persiste
dans son opposition au nucléaire.
Et une campagne d'information, si
habile soit-elle, ne suffira pas à
tarir notre boulimie énergétique.
Pour que le consommateur participe

à l'effort d'économie, il faut
lui proposer des solutions techniques

et économiques. Or
l'économie électrique est bien placée
pour promouvoir ces solutions ;

elle dispose des compétences
techniques et des moyens financiers

: développement du système
de couplage chaleur-force, test
des appareils et des installations,
conseil à la clientèle, prêts pour
l'assainissement des bâtiments,
encouragement de l'énergie
solaire. Des sociétés d'électricité
américaines se sont reconverties
dans ce genre d'activité et ont
apporté la preuve que la promotion

des économies d'énergie
peut être aussi rentable, si ce
n'est plus, que l'accroissement de
la production.

Les électriciens suisses ont fait un
premier pas. Mais ils ne
convaincront que par des actes. Sans
quoi on pourra légitimement les
suspecter de faire le gros dos en
attendant que passe I orage, pour
mieux ressurgir ensuite, forts
d'une consommation à la hausse
qu'ils n'auront rien fait pour
prévenir.
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